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Responsabilités des fonctions de Gestion des Ressources Humaines dans les moyennes et grosses IMF
	Fonctions GRH
	Manager
	DRH

	Planification des Ressources Humaines
	· Fournit au DRH des détails sur les descriptifs de postes ainsi que les compétences exigées de ses salariés.

· Prépare avec le DRH les descriptifs de postes et spécifications.

· Identifie les besoins de formation du personnel. En discute avec le DRH.

· Identifie un remplaçant et les salariés présentant des aptitudes de manager. En discute avec le superviseur direct et le DRH.

· Identifie les besoins de recrutement à long terme (personnel additionnel, nouveaux postes, etc.)


	· Détermine les besoins en personnel présents et futurs en termes de nombre et profil de personnes recherchées

· Identifie un bassin potentiel de salariés qualifiés à partir de sources internes et externes
· Elabore des stratégies pour faire coïncider l’offre et la demande.

· Soutient chaque manager en mettant à sa disposition des stratégies, dispositifs et outils permettant la planification des RH

· Elabore les descriptions de poste en collaboration avec le manager.

	GRH et politique organisationnelles 
	· Comprend et suit les politiques RH. Communique avec ses collaborateurs le cas échéant.
· En coordination avec le DRH, met en œuvre les politiques avec ses collaborateurs.
	· Garantit le respect des droits de l’homme et autres lois en matière d’emploi

· Elabore des politiques RH et conseille la direction sur les politiques organisationnelles adéquates

· Communique les politiques RH aux salariés et forment ces derniers à leur usage. 

· Appuie et approuve les décisions des managers lors de la mise en œuvre de la GRH

	Rémunération
Rémunération (suite)
	· Participe à la détermination d’une combinaison efficace de salaire, avantages sociaux et primes d’encouragement.

· Sur la base du dispositif de salaires et les directives de l’IMF émet des recommandations à son supérieur hiérarchique ou au DRH sur les augmentations de salaire de ses collaborateurs.


	· Elabore et met en œuvre une stratégie et des outils de rémunération (administration des salaires, primes, avantages sociaux, etc.)
· Forme les managers au contenu de la rémunération et au dispositif de gestion des salaires

· Supervise et coordonne les augmentations de salaire annuelles. Appuie les managers dans leurs décisions portant sur les salaires. Examine et approuve toutes les augmentations de salaire en garantissant équité et impartialité.

· Gère les avantages sociaux, primes et récompenses non-financières



	Recrutement, Sélection et Orientation
	· Collabore avec le DRH et le comité de recrutement pour définir les exigences d’un poste.

· Fait passer un entretien aux candidats

· Intègre l’information rassemblée par le DRH et prend une décision finale sur l’embauche avec le comité de recrutement.

· Oriente les nouveaux salariés en mettant l’accent sur les thèmes en lien avec les activités.
	· Crée et met en œuvre un processus de recrutement et de sélection.

· Planifie, dirige et coordonne toutes les activités du processus de recrutement et de sélection.

· Sert de point initial de référence pour tous les échanges avec les candidats à un poste.

· Planifie l’orientation des nouveaux salariés, contenu et programme compris.
· Présente aux nouveaux salariés des thèmes d’ordre général comme l’histoire de l’IMF, sa philosophie, ses politiques, sa structure, etc.



	Gestion de la performance, formation et développement  

)
	· Aide ses collaborateurs à élaborer leurs descriptifs de poste et spécifications.

· Explique, tutore et forme ses collaborateurs pour leur permettre de mener à bien leurs activités.
· Met en œuvre le processus de gestion de la performance des salariés : définit les objectifs avec ses salariés, initie les bilans intermédiaires et annuels de performance. Remet un compte rendu écrit au DRH.

· Crée et entretient pour ses collaborateurs un environnement basé sur la réalisation des objectifs.

· Transmets  immédiatement les écarts de performance au DRH.

· Le cas échéant, collabore avec le DRH pour licencier un salarié.
	· Elabore et met en œuvre le processus de gestion de la performance des salariés
· S’assure que les managers sont formés à la bonne utilisation du processus.

· Conserve et archive les évaluations de performance de tous les salariés.

· Examine chaque bilan de fin d’année afin de suivre les performances globales du personnel et l’évolution des écarts de performance au sein de l’IMF.
· Elabore des formations pour l’ensemble du personnel et des initiatives de développement selon les besoins.

· Accompagne les managers et les salariés dans la préparation de leurs plans de développement individuels et propose des stratégies pour leur permettre d’atteindre leurs objectifs de développement.

· Apporte à chaque manager les compétences nécessaires au management efficace du personnel

· Planifie et coordonne les licenciements avec les managers le cas échéant.

	Culture institutionnelle / Relations avec le personnel 
Culture institutionnelle / Relations avec le personnel  (suite)

	· Promeut la mission, stratégie et valeurs de l’IMF auprès de ses collaborateurs.
· Soutient et applique les politiques et procédures RH. 

	· Promeut la mission, stratégie et valeurs de l’IMF auprès des salariés.

· S’assure que toutes les politiques et procédures RH reflètent la mission, stratégie et valeurs de l’IMF.
· Sollicite les dirigeants pour qu’ils soutiennent et appliquent les politiques et procédures RH. 
· Accompagne les managers dans la mise en œuvre des politiques et procédures RH.

· Réalise des enquêtes auprès des salariés pour évaluer leur degré de satisfaction et leur moral. 
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